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YAGREEMENT BETWEEN CANADA AND THE UNITED KINGDOM TO AbM IlFIANCIAL AGREEMENT SIGNED AT OTTAWA MARCH 6, 1946
The Government of Canada and the Governmfent of the United Kîngdoof Great Britain and Northern Ireland, desiring to amend the Financial Agrement signed at Ottawa, March 6, 1946,* agree as follows:

ARTICLE 1
Article 4 of the said Agreement and the heading thereto are revoked arthe followirig substituted therefor:

"De ferment of An'nua1 Instalments
(i) In any calendar year after Deceniber 31, 1956, in which the Goverrment of the United Kingdom advises the Government of Canadthat it finds that a deferment <is 'lecessary in view of the present anprospective conditions of international exchange and the levelits gold and foreign exchange reserves, the Government of tiiUnited Kingdom may defer the payment of the annual instalmerfor that year of principal and interest required to 1be made undEArticle 3 if the Government of the United lCingdomn defers th~payment required to be made in the sarne calendar year under thFinancial Agreement between the Qovernment of the United Stateof Arnerica and the Government of the United Kingdom signed ýWasington, Decembe>r 6, 1945. No mor than se1'en such annual instalments xuay be s0 deferr'ed. The firs~t of ay su*h deferred instainienishall be paid on Deeinjer 31, 2001, and the others shall be pai,annually thereafter, in order.

(ii)~ In addition to the foregoing, the instajnient of interest, ini respeCof the year 1956, is hereby deferred in lieui of any right of walvehither'to existixng. This irnatalment o>f interest salbe paid on flecembe:31 of teyear meitl olwn h eri hc the lastof alother instaimniets, inxcludig i stant deferred under the precetding paragraph, is due.
(iii) Deferred instalinents 'qhzail 1,..-

whole



(Traduction)
ICCORD ENTRE LE CANADA ET LE ROYAUME-UNI PORTANT MODIFICATION

DE L'ACCORD FINANCIER SIGNÉ À OTTAWA LE 8 MARS 1946
Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume-Uni deTrande-Bretagne et d'Irlande du Nord, désirant modifier l'Accord financierigné à Ottawa le 6 mars 1946,* conviennent de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

L'Article 4 dudit Accord, y compris son titre, est annulé. Il y est substi-ué ce qui suit:
"Remise à plus tard de versements annuels

(i) En toute année civile postérieure au 31 décembre 1956 au cours delaquelle le Gouvernement du Royaume-Uni avisera le Gouvernementdu Canada qu'il juge nécessaire de remettre un versement à plustard eu égard à la situation et aux perspectives du change internationalainsi qu'au niveau de ses réserves d'or et de devises étrangères, leGouvernement du Royaume-Uni pourra différer le versement annuelde principal et d'intérêt exigé pour ladite année par l'Article 3 sile Gouvernement du Royaume-Uni diffère le versement exigé pourla même année civile par l'Accord financier entre le Gouvernement
des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Royaume-Unisigné à Washington le 6 décembre 1945. Sept versements annuelspourront au maximum être ainsi remis à plus tard. Le premier devraêtre opéré le 31 décembre 2001, et les autres annuellement par lasuite, dans le même ordre.

(ii) En outre de ce qui précède, le versement de l'intérêt, à l'égard del'année 1956, est par les présentes, différé, ce qui remplace tout droitde renonciation jusqu'ici existant. Ce versement d'intérêt sera opéréle 31 décembre de l'année qui suivra immédiatement l'année d'échéan-
ce du dernier de tous les autres versements, y compris les versements
différés aux termes du paragraphe précédent.

(iii) Les versements différés porteront intérêt au taux de deux pour cent
par année, payable annuellement le 31 décembre de chaque année
qui suivra celle où se produira la remise à plus tard.

(iv) Les versements différés pourront être opérés à un rythme accéléré,
en tout ou en partie, au gré du Gouvernement du Royaume-Uni.

ARCLE II
Le présent Accord nrendra effet au inlur dont ennviendront les deux Gou-
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SUPPLEMENTARY EXCHANGE OF NOTES

The Canadian Minister of Finance to the High Commissioner
For the United Kingdom to Canada

DEPARTMENT OF FINANCE

OTTAwA 4, April 29, 1957.

His Excellency Sir Saville Garner, K.C.M.G.,
High Commissioner for the United Kingdom,
Earnscliffe,
Ottawa 2, Canada.

Dear Sir SAVILLE:

I have the honour to refer to Article II of the Financini Apreement -icn
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ÉCHANGE DE NOTES SUPPLÉMENTAIRES

I

Le Ministre des Finances du Canada au Haut Commissaire
du Royaume-Uni au Canada

MINISTÈRE DES FINANCES

OTTAwA, le 29 avril 1957.

onsieur le HAUT COMMISSAIRE,

J'ai l'honneur de me référer à l'article II de l'Accord financier signé à
ttawa le 6 mars 1957 et modifiant l'Accord financier du 6 mars 1946 entre le
ouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume-Uni. Cet article
,évoit que l'Accord entrera en vigueur à une date à convenir entre les deux
ouvernements. En conséquence, ;e propose, au nom du Gouvernement cana-
en, que l'Accord de modification entre en vigueur le 29 avril 1957. Si cela
iraît acceptable au Gouvernement du Royaume-Uni, je propose en outre que
présente lettre et votre réponse constituent entre nos deux Gouvernements

iccord prévu à l'article II de l'Accord de modification.
Veuillez agréer, Monsieur le Haut Commissaire, l'expression de ma très

iute considération.
W. E. HARRIS.

Son Excellence Monsieur Saville Garner, K.C.M.G.,
Haut Commissaire du Royaume-Uni,

Earnscliffe,
Ottawa 2, Canada.

I

Le Haut Commissaire du Royaume-Uni au Canada au Ministre
des Finances du Canada

HAUT COMMISSARIAT DU ROYAUME-UNI

EARNSCLIFFE, Ottawa, le 29 avril 1957.
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